
N° Date Détail

1 25/10/2018

Nous souhaitons déposer le document par voie électronique et avons lu qu’il devait aussi être 

envoyé par courrier. Pouvez-vous confirmer que la version papier doit aussi être reçue 

mercredi avant 12h00 ?  

2 25/10/2018
Si oui cela signifie que cette dernière doit être envoyée au moins 48h00 avant pour être dans 

les délais.

3 25/10/2018
Pouvez-vous confirmer que si nous souhaitons nous pouvons envoyer les documents par DHL 

?

Questions

Oui

ATOUT FRANCE - Marché relatif à l'organisation de la soirée France du salon "Rendez-vous en France" 2019 

 Procédure de passation d’un marché public de service, selon la procédure adaptée, en application de l’article 28 du décret n° 2016-360 du 25 mars 

2016 relatif aux marchés publics 

http://atout-france.fr/services/marches-publics

Oui

 Ce point est laissé à l’appréciation de l’agence candidate.
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